
COMMUNIQUÉ PRESSE

OUVERTURE DE LA TÉLÉDÉCLARATION SURFACE AU 1 AVRIL 2024

La procédure de télédéclaration des demandes d’aides Surface de la Politique Agricole Commune (PAC)
est ouverte entre le 1 avril 2024 et le 15 mai 2024.

La télédéclaration sur le site Telepac https://www.telepac.agriculture.gouv.fr est obligatoire.

Comme chaque année, la Direction Départementale de Territoires assure un appui à la télédéclaration
qui prend les formes suivantes :

- assistance téléphonique au 05 55 61 20 80

- mise à disposition de postes informatiques encadrée par un technicien avec prise de rendez-vous
préalable au 05 55 61 20 80.

Pour rappel     :  

- les demandes d’aides bovines doivent également être télédéclarées jusqu’au 15 mai 2024 (contact
Bureau des Soutiens Directs : 05 55 61 20 67 ou 05 55 61 20 66)

- les formulaires papier de transfert ou de demande à la réserve de DPB doivent être déposés au plus
tard le 15 mai 2023 (contact Bureau des Soutiens Directs : 05 55 61 20 66)
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